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Communiqué de presse 
 

DSF / Formation des gens de mer: améliorer  la sûreté mar itime 
 
Le rapport du député européen socialiste français Bernard Poignant, sur le niveau minimal de formation 
des gens de mer, a été voté en première lecture le 3 septembre en session plénière du Parlement européen. 
I l simplifiera les procédures de reconnaissance de la formation des marins venant des pays tiers qui sont 
employés sur les bateaux battant pavillon de l'Union européenne. 
 
Les erreurs humaines sont à l'origine de 80% des accidents maritimes.  De là découle la nécessité de garantir 
un niveau élevé de formation des marins sur les navires européens, notamment quand ils sont originaires de 
pays extérieurs à l'Union.  
 
Le nombre de marins européens employés à bord des navires battant pavillon communautaire ne cesse de 
baisser, alors que le nombre de marins ressortissant des pays tiers est en augmentation constante.  
 
Membre titulaire des commissions de la politique régionale des transports et du tourisme, et de la pêche, 
Bernard Poignant a proposé un texte consensuel qui se scinde en deux parties: 
 
�  la première porte sur la simplification des procédures de reconnaissance de la formation de ces 
marins. 
 
Aujourd'hui, chaque Etat membre a la charge de cette reconnaissance des brevets après avoir fait son 
enquête. La nouvelle procédure prévoit que c'est le pays qui sera reconnu dans sa totalité et non plus un 
établissement individuel.  
 
"Il est impossible de contrôler chaque établissement individuel de chaque pays tiers, explique le rapporteur 
socialiste. C'est une question de responsabilisation de l'Etat tiers quant à ces instituts. Si un de ceux-ci ne 
répond plus aux normes, l'Etat tiers en entier sera  pénalisé et l'agrément lui sera retiré." 
 
L'évaluation des demandes sera assurée par la Commission assistée de l'Agence européenne pour la sécurité 
maritime. 
 
�  la deuxième concerne les exigences en matière de connaissances linguistiques pour la délivrance des 
brevets d'aptitude. Elle vise à une meilleure communication entre les navires et les autorités à terre. "Il 
faudra donc que tout le monde parle une langue commune, soit l'anglais... et c'est un Français qui le dit", 
conclut le député socialiste.  
 
Par ailleurs, le Parlement européen a obtenu que la commissaire européenne Loyola de Palacio chargée des 
transports et des relations avec le Parlement présente une directive sur l'instauration d'un certificat de 
conformité et cherche à limiter au maximum les risques de fraude. 


